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Le Maire, le Conseil Municipal, le Personnel Communal, les Membres du
CCAS ainsi que toutes les forces vives vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour l’Année 2019.
Que celle-ci vous amène tout ce que vous pouvez souhaiter !
Que la science trouve une solution à ceux qui ont des ennuis de santé !
Que votre entourage vous apporte un réconfort et une présence au 
quotidien !
Que la vie dans le village vous procure du plaisir, des satisfactions et du 



. 

Le Marais
a  première  page nous présente  le
marais  de  Saint-Sauveur.  Dans

celui-ci l’eau est dominante et ces étangs
d’une profondeur de 6 mètres résultent de
l’extraction  de  tout-venant  dans  les
années  70.  Au  18ème siècle,  dans  les
roselières les habitants du village avaient
la  possibilité selon le droit  de chauffage
d’extraire de la tourbe dans un lopin qui
leur  était  attribué,  d’où  l’origine  du
blason  avec  ses  canards,  ses  briques  de
tourbe  et  le  louchet.  Les  lieux  ont  des
noms assez évocateurs comme le Ranch,
le Fer à cheval, le Ball-trap, la Prison ou
encore le Bourbier. Ils sont fréquentés par
des  pêcheurs,  chasseurs,  promeneurs  et
tout  le  monde  vit  en  bonne  harmonie
grâce à des règles établies par arrêtés.
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Changement de 
station 

es eaux usées d’Ailly-sur-Somme,
Breilly  et  Saint-Sauveur  sont

désormais  acheminées  vers  la  nouvelle
usine  de  traitement  d’une  capacité  de
6800  équivalents  habitants.  Le  nouvel
ouvrage  de  St-Sauveur  a  été  mis  en
service pour la partie temps sec et refoule
à 25 m3/h les effluents directement  vers
le  réseau  d’assainissement  d’Ailly-sur-
Somme.  La  période  d’essai  est  d’une
durée de 4 mois. Les boues extraites de la
filière  eau  seront  déshydratées  par  une
centrifugeuse  et  une  unité  de  chaulage,
l’usage  est  programmé  pour  fin  janvier.
Les boues seront ensuite transportées par
2 bennes, sur la commune de St-Sauveur,
dans  un  hangar  d’une  capacité  de
stockage  de  600  m3 correspondant  à  9
mois  de  production.  Le  traitement  des
eaux usées est maintenant réalisé dans un
bassin biologique de 1 660 m3 aéré dans
sa partie annulaire par 2 surpresseurs. Le
clarificateur,  ouvrage de décantation  des
boues, présente un diamètre de 16,80 m.
Avant  rejet dans la Somme les effluents
traités  sont  comptabilisés  par  un  canal
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Venturi.  Les équipements devenus inutiles
comme les silos de stockage de boues, les
anciens  postes  de  commande  et  de
refoulement  sont  démontés  à  l’aide  d’une
grue  équipée  d’un  burineur.  L’ancien
ouvrage combiné de traitement de la station
d’épuration de St-Sauveur est en cours de
réhabilitation en bassin d’orage de 600 m3.
Une passerelle sera installée afin d’accéder
aux hydroéjecteurs et aux pompes. Tous les
appareils  sont  testés  en  fonctionnement.
Nous  disposerons  alors  d’un  outil
performant  et  respectueux  du  milieu
naturel.  La réception des travaux finalisés
est prévue au printemps avec une visite des
ouvrages  ouverte  au  public.  La  date  de
celle-ci vous sera communiquée.

Dépose  des  poteaux
électriques

e  retrait  des  supports  et  pylônes  a
constitué  la  dernière  phase  de

l’enfouissement  de  la  ligne  électrique
alimentant  la  rue Guy Mocquet.  Le mode
opératoire de dépose consiste à amarrer  le
poteau à la  grue du camion tandis  que le
burineur  le  sape  à  sa  base.  Lorsque
l’armature est mise à jour les employés la
sectionnent  à  l’aide  d’un  chalumeau.  Le
poteau  béton  est  ensuite  placé  dans  le
camion avant  d’être dirigé dans un centre
de concassage pour recyclage. 
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Les  illuminations
féériques de Noël

ernièrement  les  personnes  ayant  été
sélectionnées par le jury du concours

des maisons illuminées pour les fêtes de Noël
ont  été  conviées  en  Mairie  lors  d’une
manifestation  sympathique  afin  de  recevoir
leur  récompense.                     Les
participants primés ont reçu une fleur et les
premiers  un  colis.  Le  classement  s’établit
comme suit :                                    1
M.Mme Hallier Cyril. rue Brossolette
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2 Mme Martin Françoise rue M. Digeon       
3 M.Mme Duport Bernard (Les Tamaris)
4 M.Mme Blin François rue Louis Prot
5 M.Mme Decerf Etienne rue  Salengro 
6 Mme Tabart Brigitte rue Grimau
7 M.Mme Bellebouche J.F.rue  Salengro
8 M .Mme Fromont Armel (La Licorne)
9 M.Mme Hubaud J.M. Ecole J.Renard
10 M.Mme Idée-Concalvez rue M.Thorez
11 M.Mme Decerf Frédéric rue J.Catelas 
12 M.Mme Huyssen Guy rue Salengro 
13 M.Mme Baron rue Casanova 
14 M.Mme Duchatel (La Licorne)
15 M.Mme Kodji rue des Mésanges
16 M.Mme Darras-Duport rue des Mésanges 
17 M.Mme Scellier Th. rue du 2 Septembre 
18 M.Mme Zieba Aurélien rue d’Hédicourt 
19 M.Mme Hallier Bruno école J.Prévert 
20 M.Mme Camus rue M.  Garin 
21 M.Mme Rébillard (La Hulotte)
22 Mme Benoît Dolly rue Grimau
23 Mme Marquilliès Liliane lot du Moulin 
24Mme Couvreur-Sageot rue Brossolette 
25 M.Mme Routier (Les Tamaris)
26 M.Mme Dargent rue L.Prot 
27 M.Mme Lesage rue Salengro
28 M.Mme Tabart Didion. rue Grimau
29 M.Mme Larivière rue 2 Septembre
30 M.Mme Bocquet rue J.Grimau
Cette année, les réalisations étaient moindre 
mais le nombre de personnes récompensées 
reste le même.

Le Téléthon 2018
a somme de 5 800 € récoltée lors de
l’édition  2018  sur  les  communes  de

Saint-Sauveur et Argoeuves a été reversée à
l’AFM.  Lors  du  Marché  de  Noël  notre
village  a  collecté  2 600  €,  montant  fort
honorable  étant  donné  la  conjoncture
actuelle.  Il  nous  faut  remercier  pour  ce
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résultat  les  associations,  écoles,
marcheurs,  donateurs,  particuliers,
entreprises,  commerçants,  bénévoles,  le
personnel  communal,  les  membres  du
comité des fêtes et du CCAS. Les Saint-
Salvatoriens  ont  fait  preuve une  fois de
plus  de  disponibilité,  générosité  et
solidarité.  Merci  également  aux  enfants
de la crèche ainsi qu’à leurs parents. 

 Etat civil 2018
rès  deux  années  d’embellie,  le
nombre  des  naissances  (12)  est

tout  juste  suffisant  pour  assurer  le
renouvellement  de  la  population.  Les
mariages  sont  en  nette  reprise  (10)  et
dans l’état-civil apparaissent les pactes de
solidarité  (3).  En  résumé,  il  y a  peu de
variations  démographiques  dans  la
commune pour l’année écoulée.

A

Naissances     :
Bruchet  Carly  Ellyne  née  le  3  janvier,
Evrard  Louise Dominique le 26 janvier,
Pavaut  Margaux  Béatrice  le  31  janvier,
Gourguechon  Lou   née  le  20  avril,
Gervais  Léonie  Elina  née  le  27  avril,
Gervais  Maélie  Emilie  née  le  27  avril,
Kaminski  Lévana  Henriette  née  le  10
mai,  Petit  Victorien  Loukas  né  le  6
juillet,  Gauthier  Baptiste  Léopold  né  le
24  juillet,  Pauchet  Jade  Lydie  née  le  8
septembre,  Vasseur  Raphaël  Laurent  né
le  22  octobre,  Gournay  Céleste  Camille
née le 16-12.
Mariages     :
Detoisien  Michel,  Bernard  et  Bailly
Nathalie  Florence  mariés  le  27  janvier,
Niquet  Pascal,  Marc  et  Nicol  Laurence,
Jacqueline, Dominique mariés le 14 avril,
Vasseur Jean-Thimothée, Jean-Claude, et
Wochol  Pascaline  mariés  le  2  juin,
Delattre  Charles,  Joël, Louis et  Halluin
Lucie,   Denise   mariés   le   16  juin,
Sabé  Clément,  Jean-François  et
Bellebouche  Fanny  mariés  le  30  juin,
Cardon  Steeven,  Robert  et  Bernaud
Sarah,  Stéphanie,  Anne  mariés  le  21
juillet,  Hublé Maxime,  Alain,  Jean-Paul
et Boufflet Jessica mariés le 8 septembre,
Lefebvre  Florent,  Julien  et  Demoucron
Manon, Michelle mariés le 29 septembre,
Jacquemin  Grégory  et  Blondel  Elodie,

Geneviève,  Irène  mariés  le  13  octobre,
Leclercq Francis, Victor et Vasseur Denise,
Réjane mariés le 1er décembre. 
Pacs     :
Castel  Hugues,  Louis,  Léon  et  Froidure
Lisa,  Andréa,  Joëlle enregistré  le 16 juin,
Goyard Michael,  Olivier,  Roger et Gaudet
Ophélie,  Mathilde  enregistré  le  16  août,
Walle  Antoine,  Charles,  Jules  et  Masson
Jessie enregistré le 19 décembre. 
Décès     :
Legrand  Ludovic  décédé  le  18  janvier,
Gamard  Jean-Pierre  décédé  le  12  février,
Lefebvre Elise veuve Rabouille décédée le
21 février, Decerf Alain décédé le 12 avril,
Duflos  Hubert  décédé  le  6  juillet,  Horde
Alberte ep Huyssen décédée le 4 novembre,
Duchaussoy  Ginette  veuve   Palstermans
décédée le 4 novembre,  Bulot Jean décédé
le 6 novembre, Huyssen Jacques décédé le
25 décembre.

Le Musée du 
Sabot 

n se rappelle la  chanson populaire
« En  passant  par  la  Lorraine  avec

mes  sabots »  Le  voyage  de  l’AVDEC  a
mené  le  7  novembre  ses  adhérents  faire
connaissance avec le métier de sabotier pas
en Lorraine mais au musée de Buironfosse,
proche  de  Guise  (Aisne).  En  1880,  ce
village  comptait  360  patrons  sabotiers  et
ces ateliers y réalisaient, en 1914, 150 000
paires  par  an.  Buironfosse maintient  avec
cet  établissement  l’image  du  sabotier  qui
disparaît, peu à peu, faute de clients encore
que le sabot se porte toujours en certaines
circonstances  (métiers  de  la  terre,
manifestations  folkloriques)  mais  il  n’y a
plus  de  formation  officielle  à  ce  travail !
Les  salles  à  visiter  dans  ce  musée  sont :
-  salle  d’exposition :  une  des  plus  belles
collections  actuelles  avec  des  sabots  de
différentes  régions  et  pays  du  monde
-  salle des ventes : avec des objets en bois
et  boutique  des  sabotiers  avec  un  théâtre
d’automates de 1910 et la projection d’un
diaporama  sur  l’histoire  du  métier
- salle des machines : fonctionnant avec un
arbre  de  transmission  (époque  1930)
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La visite se termine par la démonstration de
fabrication mécanique d’une paire de sabots
à l’aide de bois sélectionné par un bénévole
du lieu.  Ce musée communal  est animé par
des  amateurs  du  village  qui  font  prendre
conscience de la progression de la fabrication
du  sabot  pour  parvenir  à  celle  de  la
chaussure.

Noël à la maison de
retraite

es résidents  de la  maison  de retraite
de  Picquigny  originaires  de  notre

village :  Francine  Carpentier,  Michel
Cottrelle,  Lucette  Fauchois,  Lucette  Goblet
et  Claude  Spicher  ont  reçu  la  visite  de
membres  du  CCAS qui  leur  ont  porté  une
boîte  de  chocolats.  Parmi  ceux-ci,  Michel
Cottrelle participe à la vie de la structure et il
raconte son quotidien : Noël représente pour
lui  l’aboutissement  d’un  long  travail  de
préparation auquel il est content de s’investir
avec la  décoration  de l’établissement.  Il  en
apprécie le marché  puis  la  veillée de Noël,
les  repas  améliorés  du  réveillon  et  du  25
décembre.  Il  aime avant  tout   ces moments
festifs et recevoir des cadeaux.
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Cela lui fait plaisir  et lui rend cette période
plus  facile  à  vivre.  Avec  le  personnel  il
confectionne  aussi  des  crêpes  pour
l’ensemble des résidents.  Ancien  adjoint  au
Maire,  il  se  tient  toujours  au  fait  de
l’actualité de notre village.

En  jaune,  sur  le
chemin de l’école

es élèves de l’école Jules Renard et
les  encadrants  arborent  fièrement

leur  baudrier  jaune  pour  se  rendre  à  la
cantine. Certains les appellent les poussins,
d’autres  les petits  gilets  jaunes mais  avec
cet  accoutrement,  ils  ne  passent  pas
inaperçus  et  les  automobilistes  qui
empruntent les routes départementales sont
avertis  de  leur  présence.  Ces  gilets  de
sécurité fluorescents leur avaient été offerts
par  les  Amis  des  Ecoles.  Par  temps  de
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pluie, ils ont des ponchos aux couleurs
chatoyantes qui les protègent.

ACPG St-Sauveur
n tirage au sort a eu lieu lors de
l’assemblée  générale  et  deux

gagnants résident dans notre village au
120,  rue  Catelas  et  252  impasse

Digeon.    Des
implantations  sur
la ZAC

U

n  ce début  d’année  de nombreux
chantiers  vont  commencer  pour

édifier des bâtiments d’entreprises sur la
ZAC des Bornes du Temps. Sur la ZAC
1, le garage MAN ajoute une travée à son
hangar  et  des  bureaux,  l’entreprise
Quadyland vient de construire un second
bâtiment composé de 3 cellules destinées
à  la  location.  Diter  va  elle  aussi
s’agrandir.  Sur  la  ZAC  2,  SADRA,
spécialisée  dans  le  dépannage  de  poids
lourds et les interventions sur  autoroute,
construit ses locaux. LM Aventures va en
ajouter un second sur le terrain  jouxtant
le premier pour y rapatrier son atelier de
maintenance  de  camping-cars.
L’entreprise  Priez-Flament  va  ériger  un
bâtiment  composé  de  trois  cellules
destinées  à  la  location.  La  SMAC  va
s’installer  dans  une  partie  de  celles-ci
puisqu’elle a déjà revendu son local à une
entreprise  spécialisée  dans  le  froid.  Un
centre d’école de conduite ECF va créer
sur 1,5 ha des bâtiments de formation et
des  pistes  d’apprentissage.  Stockage 24,
va édifier sur 1,5 ha, 6 logettes de 150 m²
destinées à des artisans et des locaux de
stockage  modulables  de  30  à  120  m3

destinés aux particuliers.

E

La  Banque
alimentaire

e  C.C.A.S.  (Centre  Communal
d’Actions  Sociales)  est  adhérent

de  la  banque  Alimentaire  et  peut  donc
L

prétendre à une aide alimentaire  régulière
pour  les  personnes  de  la  commune  aux
revenus les plus faibles.  En  effet, tous les
15  jours,  le  mercredi,  2  de nos employés
communaux vont à Longueau chercher des
denrées aussitôt  distribuées aux  personnes
inscrites. 
Comment  bénéficier  de  cette  aide ?
Celle-ci est fonction du reste à vivre : c’est
la  différence  entre  les  ressources  et  les
dépenses et du nombre de personnes dans
le foyer.  Revenus pris en compte : salaires,
retraites,  TSA,  retraites  complémentaires,
Assedic,  Allocations Adulte  Handicapé,
pensions  diverses,  APL  et  prestations
familiales.  Charges : le loyer y compris les
charges locatives et un forfait mensuel pour
dépenses diverses de 80 €. Le reste à vivre
ne  doit  pas  dépasser  pour  une  personne
seule 600 €/mois, 715 € pour 2 personnes,
1.060 € pour 3 personnes.
Si vous pensez avoir droit à cette aide, vous
pouvez  passer  en  mairie  lors  de  la
permanence du mardi et du vendredi de 18
à 19 h.  Vous munir  de vos justificatifs de
ressources,  de votre quittance  de loyer ou
remboursement de prêt maison, d’une pièce
d’identité  et  du  livret  de  famille  si  vous
avez des enfants à charge.

Accueil en Mairie 
des nouveaux

es  nouveaux  habitants  du  village
ont été invités en mairie le jeudi 10

janvier  à  une  manifestation  en  leur
honneur.  Au cours  de  celle-ci,  après  leur
avoir  souhaité  la  bienvenue,  le  Maire  a
décrit  la  commune,  puis  chaque  famille
s’est présentée ainsi  que les commerçants,
artisans,  et  personnes  présentes  qui  ont
décrit  leur  activité  d’une  manière
succincte.  Une quinzaine  de familles était
présente en majorité de jeunes couples. Cet
apport  de  population  va  permettre  de
redonner de la vitalité au village. Après ce
tour de St-Sauveur réalisé sans se déplacer,
ces personnes ont partagé galette et pot de
l’amitié.
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La Colorisation de
la Mairie

est le vendredi 27 décembre que le
public  était  convié  à  venir

découvrir  le  mapping  vidéo.  Comme  la
Mairie était tout juste repeinte, c’est sur ses
murs que s’est faite la projection. Cette vidéo
sur  la  façade du bâtiment  était  réalisée par
Eric  Leplain.  Les  thèmes  de  cette  année
étaient  la  magie  des  couleurs  de  Noël,  la
modélisation,  l’extrusion  des  formes  et  des
apparitions.  Cette  édition,  différente  des
précédentes, a mis en évidence la beauté de
notre Mairie. Le temps relativement clément
a permis au public d’apprécier  ce spectacle,
gratuit, digne des plus grandes villes.
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Merci à Eric Leplain d’ avoir réalisé ce show
illuminé et sonorisé qui met en lumière notre
village.

L’INSEE enquête
Une enquête  sur  le  cadre  de vie  et  sur  la
sécurité  sera  réalisée par  l’INSEE  du jeudi
1er février au 30 avril 2019. Cette enquête a
pour  but  de  mesurer  la  qualité  de
l’environnement  de l’habitat  et  l’insécurité.
Par ailleurs, elle vise à connaître les faits de
délinquance  dont  les  ménages  et  leurs
membres ont pu être victimes.
Une  autre  enquête  sera  réalisée  au  mois
d’avril  2019 sur  la  mobilité  des personnes.
Dans  notre  commune,  quelques foyers tirés
au  sort  seront  sollicités.  Une enquêtrice  de
l’INSEE  chargée  de  les  interroger  prendra
contact avec certains d’entre-vous. Elle sera
munie  d’une  carte  officielle  l’accréditant.
Nous  vous  remercions  par  avance  du  bon
accueil que vous lui réserverez.

A Retenir
19-01 : A.G. de l’AVDEC en Mairie à 10h

20-01 : A.G. de la Pêche en Mairie à 11h

26-01 : A.G de l’asso. Bouffée d’R à 17h

26-01 : messe à 18 h 30

27-01 : 1er Concours aux carnassiers

02-02 : Tournoi de foot jeunes salle Paszek

13-02 : Défilé carnavalesque et crêpes party

16-02 :A.G. de la Licorne en Mairie à 14h30

16-02 : Repas de la Saint-Valentin du foot

Comité de rédaction : G.Delattre, M.Bouteleux, M.C.Descamps, S.Dumortier, J.F.Bellebouche, 
F.Blondel, C.Leloire, C.Licour, F.Decerf



03-03 : Réderie en salle du foot

09-03 : Loto des Amis des Ecoles 

16-03 : Nettoyage de Printemps 

16-03 : Soirée de « Bouffée d’R » à 
l’Arcade

23-03 : Repas de la chasse en plaine 

06-04 : Loto du foot salle Jean Paszek

22-04 : 11h Chasse aux œufs dans le 
village

28-04 : 11h Cérémonie des Déportés


